
Annexe 1 : Tarifs 2014 des prestations informatiques

Tarif

 2014 (HT)

Paie du personnel   

.  avec saisie  par la DSI (ne sera pas reconduit en 2015) agent/an 74,46 €

.  saisie par l'utilisateur (via le portail e-services) / édition comprise agent/an 63,44 €

.  saisie par l'utilisateur (via le portail e-services) / édition NON comprise agent/an 59,74 €

.  forfait supplémentaire pour la reprise des agents la 1ère année

   (s'ajoute au tarif choisi, uniquement la 1ère année) agent/an 30,51 €

Gestion de la liste électorale  

.  saisie par l'utilisateur (via le portail e-services) / édition comprise électeur 0,32 €

.  saisie par l'utilisateur (via le portail e-services) / édition NON comprise électeur 0,28 €

.  création du fichier et exploitation 1ère année électeur 0,64 €

Extraction du fichier électoral 

le fichier 

(commune) 5,00 €

Edition d'étiquettes auto-collantes le mille 60,36 €

Travaux exceptionnels  

.  responsable du service assistance et support coût horaire 49,73 €

.  responsable de l'unité prestations aux collectivités coût horaire 40,01 €

.  coût moyen d'un agent de l'unité prestations aux collectivités coût horaire 30,51 €

.  coût moyen d'un agent du service études et projets innovants coût horaire 35,37 €

.  coût moyen d'un agent du service infrastructures et sécurité coût horaire 30,80 €

.  coût moyen d'un agent de catégorie A de la DSI coût horaire 40,04 €

.  coût moyen d'un agent de catégorie B de la DSI coût horaire 29,05 €

.  coût moyen d'un agent de catégorie C de la DSI coût horaire 23,62 €

.  coût moyen d'un agent de la DIMG/Imprimerie coût horaire 22,51 €

.  coût moyen d'un agent de la DIMG/Courrier coût horaire 20,10 €

Prestations Unité


